
2525093852.252501RDT02 - Guerlédan 22530 - 2025062000759TRZ 1/3

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
      Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :
       _____________________________________________________________________________________________________________________ 
      Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 
      Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné de catégorie (voir liste des catégories au verso) :_________________________  Autres informations :

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 
Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_v1.01)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

GUERLEDAN

20/06/2025

22530 Guerlédan

RTE GMR BRETAGNE

ZONE DE KEROURVOIS SUD

ERGUE GABERIC - CS 15032

29556 QUIMPER CEDEX 9

+33298666076

EL

LAPL

LSPS

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés 

Chapitre 5 et Chapitre 8 relatifs au réseau électrique

Utiliser une aspiratrice embout souple à proximité de nos ouvrages souter

rains, si croisement nous transmettre un protocole 

0608558921

TANGUY Valérie

+33 298666091

TANGUY Valérie

23/06/2025 10

2525093852.252501RDT02

2025062000759TRZ

Voir la localisation sur le plan joint

Alexandre DUPONT

Guerledan

à l’utilisation des techniques de travaux employées : voir commentaires 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Lieu-dit / BP 
Code postal / Commune 
Pays

JUIN Sophie 
10 rue Maurice Fabre 
CS 96515 
35065 RENNES cedex 
France
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PIÈCES JOINTES DU RÉCÉPISSÉ

Nous vous invitons à prendre connaissance des pièces jointes en cliquant sur le(s) lien(s) ci-dessous :

Annexe_C_documents-joints_LA.pdf

ANNEXE_C_-_Travx_prox_LS_2025.pdf

A4-MAJ-02-22_Lire_et_comprendre_un_plan_RTE.pdf

LA_RECOMMANDATIONS_TECHNIQUES_.pdf

LS_RECOMMANDATIONS_TECHNIQUES..pdf

63_KV_MUR_DE_BRETAGNE-ST_NICOLAS_DU_PELEM_5-17_E.pdf

225_KV_MUR-PLAINE_HAUTE_LSPS04-L.pdf

225_KV_MUR-PLAINE_HAUTE_LSPS03-M.pdf

225_KV_MUR-PLAINE_HAUTE_LSPS05-M.pdf

Impression_ecran_SIG_RTE.PDF

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

c8643f4ef42781f19f789b1312570e16e07237e4582b280d1ac5c7c45d02358a

819fd82b7ed69af4ce4f55c02ec50bb215b19dce09816d7da029c010daffa187

9cb532cd8d2230ef96ec9a638a9d780e36575db2460891bd726e7dd6e0d816ef

b74ce490e09815f15ef274799bf0d2a0fe8011084997f9a512524d42b06638c1

0b4b2e4a6616680132107caccd94d7967963f3c8f40741e5240cb8a6711a2cb9

231defe487311b54eb01735122efc4837a5a9a78120526e58e11679024003513

3eaf673aeb85afe3e076930bbd9f62a47efa613c941254a5f98d975178ef51bb

89757d5d2a6aad98754330e26af603166649e6c4fec65624589b3b697a571b05

4f9b06267b4f0b73e9ffdcfd52fb42a1a54d78adf19c8f4394d4ecd63b6a2c0e

949eb1aa5da8f8e608c0e6a96306b73077acb65d0d12e47d884fbdd9cd0869ce

https://utilisateurs.protys.fr/download/214/582bcab249384c1ab4f62dc832fb0f2f_139218476/LA_RECOMMANDATIONS_TECHNIQUES_.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/214/36e6d51501154b2a82b1bded4aaddc6a_139218451/LS_RECOMMANDATIONS_TECHNIQUES..pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/253/6a4d4c0a54d249aa85bfc8517a6b8fa4_139433044/63_KV_MUR_DE_BRETAGNE-ST_NICOLAS_DU_PELEM_5-17_E.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/253/a56cd46d0f7645edab3a772e413daddc_139433120/225_KV_MUR-PLAINE_HAUTE_LSPS04-L.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/056/bc1998acfdce4a5db4b7686b07e03f52_140677440/225_KV_MUR-PLAINE_HAUTE_LSPS03-M.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/326/8ba5cb3acb284d37bf81fa33c1f44b17_139986167/225_KV_MUR-PLAINE_HAUTE_LSPS05-M.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/214/a210000213a34de9b7b29211d4a17e9b_139218339/A4-MAJ-02-22_Lire_et_comprendre_un_plan_RTE.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/174/cc8d67b39e9840839b69d9daf66fcf0d/Impression_ecran_SIG_RTE.PDF

https://utilisateurs.protys.fr/download/213/3578654cbc2c40d7a679447790445651_139217817/Annexe_C_documents-joints_LA.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/164/2f72c95d36b74847986be2c14050661b_141685279/ANNEXE_C_-_Travx_prox_LS_2025.pdf
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Contacter votre interlocuteur RTE au numéro figurant sur le récépissé si les plans fo

urnis ne sont pas lisibles et/ou si le format n'est pas imprimable.

Les plans qui vous sont adressés sont en classe de précision B ou C. Conformément à la

règlementation en vigueur, vous pouvez vous trouver dans l’obligation de réaliser des

Investigations Complémentaires en vue de préciser la localisation de nos réseaux.

Votre déclaration mentionne un projet d'aménagement et/ou de construction se situant à proximité de nos réseaux.

Lors de la rédaction de la DICT qui nous sera transmises avant le démmarage des travaux, nous vous remercions de 

nous préciser obligatoirement le numéro de Permis de Construire, Permis d’aménager ou Déclaration Préalable:

Dans la DICT à suivre si ce récépissé répond à une déclaration de projet (DT),1. 

En contactant RTE au n° mentionné dans le récépissé si celui-ci répond à une DICT.2. 

Votre emprise projet/travaux se situe à proximité de nos supports. Afin d'en assurer 

la stabilité, tous travaux de terrassement/talutage réalisés dans un rayon de 35 m 

autour du support doivent obligatoirement être étudiés au préalable par RTE, à l'excep

tion

des travaux de tranchées (passage de réseaux par exemple) dans les cas suivants : pro

fondeur de la tranchée inférieure à 4m et bord de fouille situé à plus de 9 m d’un des

pieds du support.

Si une des deux conditions ci-dessus n’est pas remplie une étude doit être menée. Pour

tout renseignement, veillez contacter RTE au numéro figurant sur le récépissé.

TANGUY Valérie

+33298666091

23/06/2025

2525093852.252501RDT02

+33298666076

RTE GMR BRETAGNE

ZONE DE KEROURVOIS SUD

ERGUE GABERIC - CS 15032

29556 QUIMPER CEDEX 9

France


